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Evades
Question écrite n° 8912

Texte de la question

M. Herve Mariton attire l'attention de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la double
demarche que doivent effectuer les evades de guerre, afin d'obtenir dans un premier temps la carte d'evade et
ensuite l'attribution de la medaille correspondante. Les titulaires de la carte de combattant, dont sont honores les
possesseurs de la carte mauve d'evade, sont autorises, conformement aux dispositions du decret du 24 aout
1930 (art. 3), a porter les insignes de la croix du combattant. C'est pourquoi il lui demande si des regles
semblables ne pourraient pas etre retenues pour une attribution d'emblee de la medaille des evades.

Texte de la réponse

Le « titre d'evade », cree par arrete du 10 juillet 1985, est decerne par le ministere des anciens combattants et
victimes de guerre a toutes les personnes qui se sont evadees d'un lieu de detention garde par l'ennemi ou les
autorites de fait de la seconde guerre mondiale. Ce titre d'evade donne droit a la carte mauve d'evade. La «
medaile des evades », creee par la loi du 26 aout 1926, a une toute autre signification. Elle obeit a des regles
plus strictes puisque'elle est destinee a recompenser les actes d'evasion d'un camp de prisonniers de guerre
regulierement organise et militairement garde ou d'un endroit quelconque, pour les personnes detenues en
raison de leur action dans la Resistance ou, enfin, les actes d'evasion qui ont comporte le franchissement
clandestin ou perilleux d'un front de guerre ou d'une ligne douaniere. En outre, les prisonniers de guerre evades
de camps ou d'etablissements situes en France metropolitaine doivent avoir rejoint les rangs d'une organisation
de resistance s'il sont restes en France ou bien, s'ils ont quitte le territoire metropolitain, avoir servi dans les
Forces francaises libres. Il ne peut y avoir correlation, comme c'est le cas pour la carte de combattant et l'insigne
correspondant qui relevent d'une meme reglementation, entre l'attribution de la carte d'evade et celle, tres
strictement reglementee, de la medaille des evades qui est un titre de guerre.
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